
 
 
 
 

 
RAPPORT DU MAIRE 

SUR LE RAPPORT FINANCIER CONSOLIDÉ 2025 
 2 JUIN 2026 

 
 
En conformité avec l'article 176.2.2 du Code municipal, je fais ce soir rapport sur les états 
financiers consolidés 2025 de la Municipalité de Frontenac. 
 
Le rapport financier 2025, daté du 14 avril 2026 par les vérificateurs externes de la munici-
palité, indique que les états financiers sont conformes aux normes comptables canadiennes 
pour le secteur public. 
 
La rémunération des élus a atteint un total de 84 436$. Ce montant est pour la rémunération 
de base selon la présence aux séances du conseil municipal, de la MRC du Granit et pour 
la représentation municipale de la part de chacun des élus. 
 
Le détail des quotes-parts versées à la MRC du Granit en 2025 s’élevait à 339 183$ soit : 
 
- Administration générale    92 285$  - Hygiène du milieu 165 209$ 
- Sécurité publique 6 784$  - Aménagement, développement 37 556$ 
- Transport 23 745$  - Loisirs et culture 13 604$ 

 
Le coût versé à la Ville de Lac-Mégantic pour la sécurité incendie était de 263 674$; pour 
l’aqueduc et les égouts du Secteur Laroche 12 861$ et pour le remboursement des activités 
au Centre sportif Mégantic et Baie-des-Sables 126 151$. 
 
En 2025, la Municipalité de Frontenac a réalisé des travaux importants d’investissement en 
immobilisation grâce à l’obtention de subventions importantes pour un montant de 383 647$.  
  



 
Sommaire des investissements faits en immobilisations au cours de l'année 2025: 
 

- Système de chauffage de l’hôtel de ville et du centre com-
munautaire 

26 455$ 

- Rénovation de l’hôtel de ville et du centre communautaire 61 890$ 
- Équipements pour le bureau et la bibliothèque 7 487$ 
- Préparatifs pour l’achat d’une génératrice d’urgence 13 486$ 
- Bornes de recharge pour les véhicules électriques 20 067$ 
- Ventilation au garage municipal 19 976$ 
- Système de communication, réseaux d’aqueduc et d’égout 120 859$ 
- Compléter le bâtiment de déphosphatation des étangs du 

Secteur Village 
8 402$ 

- Achat de bacs à ordures 13 281$ 
- Compléter le bâtiment d’accueil à la plage du lac Aux Arai-

gnées 
44 428$ 

- Réfection du barrage du lac Aux Araignées 19 774$ 
- Station de lavage et lampadaires de l’accès au lac Mégantic 40 947$ 
- Ajout d’infrastructures et d’équipements de loisirs 132 318$ 
- Piste piétonne et cyclable sur la Route 204 14 858$ 
- Projet de développement Soleil-Levant, phase 2 16 995$ 
 TOTAL : 561 223$ 

 
En plus des montants indiqués précédemment, la municipalité a aussi investi des sommes 
supplémentaires en fossés et structure de route pour un montant de 75 298$ dans le 4e 
Rang et 72 009$ dans la Route Trudel. 
  
La dette à long terme de la municipalité s'élève à 1 819 000$ dont 329 552$ sont rembour-
sables par diverses subventions gouvernementales.  La  dette  nette  s'élevait donc  à     
1 489 448$ pour les contribuables. 
 
 
 
 

Gaby Gendron, Maire 
  



 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 


